
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de septembre 2010 
du conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-huitième jour de septembre deux mille 
dix (28/09/2010) à 19 h 20, à la salle du conseil de la MRC, sise au 
172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Raynald Godin, représentant de Saint-Aimé-des-Lacs 
Mme Lise Lapointe, mairesse de La Malbaie 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
M. Sylvain Tremblay, maire de Saint-Siméon 
 
Est absent : 
 
Monsieur Pierre Girard, directeur général et secrétaire-trésorier 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Bernard Maltais, préfet et maire de Saint-Aimé-des-Lacs. 

 
Madame Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional, assiste également à la séance. 
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Après une première séance dŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎ 
trente ayant eu lieu le 21 septembre dernier où il fut question des 
sujets suivants : sécurité publique (présentation du CSSS sur les 
espaces clos et la santé et la sécurité du travail); gestion des matières 
résiduelles (présentation de CIMA (avec entre autres monsieur Henri 
Desmeules), avant-projet préliminaire, chemin Snigole); 
administration générale (Forum de la Réserve mondiale de la 
biosphère de Charlevoix, 22 octobre prochain, invitation à participer; 
TNO (Sagard), suivi de la rencontre avec le comité famille le 
7 septembre et suivi de la rencontre avec le comité de citoyens le 
21 septembre; projet de parc de la Côte-de-Charlevoix, suivi de la 



rencontre avec la Grande-Alliance, le 20 septembre; dossier santé, 
suivi des démarches; Aéroport de Charlevoix, suivi du dossier des 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜΤ présentation des statistiques financières 
2006-2010 de la MRC); eǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ 
durée de deux heures vingt ayant eu lieu à 17 h, précédant le présent 
conseil où il fut question des sujets suivants : aménagement du 
territoire (affichage des numéros civiques, au Lac Deschênes; chalet 
dérogatoire au Lac Deschêsne; demande de modification au 
règlement de zonage du TNO; gaz de schiste; schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : ǎǳƛǾƛΤ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Aimé-des-Lacs 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ gestion des matières 
résiduelles (revue des points de la séance ordinaire et de la grande 
résolution; travaux chemin Snigole) administration générale/sécurité 
publique, greffe et développement régional (négociations syndicales : 
suivi de la rencontre du 23 septembre; Aéroport : suivi (dossier 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ŜǘŎΦύΤ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ : revue à la baisse de 
certains honoraires (suivi de la rencontre avec notre avocat Me Luc 
Lavoie le 22 septembre); laboratoire rural : suivi de la tournée des 
municipalités; Palissades : ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ όǇƭŀƴŎƘŜǊ 
de bois et cheminée du petit chalet du lac à Jean); personnel du CLD; 
suivi de la rencontre avec monsieur Thibodeault (secteur santé)); 
ǊŜǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΤ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǎǘ 
ainsi accepté sur proposition de madame Lise Lapointe, et ce, en 
prenant soin de retirer les points D1 et V4 et laisser le varia ouvert. 
 

10-09-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
31 AOÛT 2010 

 
Il est proposé par madame Lise Lapointe et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance ordinaire du 31 août 2010 
avec la modification de la résolution 10-08-09 qui consistait à corriger 
les montants erronés. 
 

10-09-03 ACCEPTATION DE DÉLÉGATIONS, NOMINATIONS, ADHÉSIONS, 
ACHATS, DÉBOURSÉS TRIMESTRIELS 
 
Il est proposé par monsieur Albert Boulianne et résolu 
unanimement : 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET TNO 
1. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜs comptes à payŜǊ ŘŜ ƭŀ aw/ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

Charlevoix et la gestion des matières résiduelles) pour les mois 
ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмлΤ 



2. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ 
de septembre 2010; 

3. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭes déplacements de la MRC pour lŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ 
de septembre 2010; 

4. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ¢bh ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ ŘŜ 
septembre 2010; 

5. 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƻǳǊǎŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
Charlevoix et la gestion des matières résiduelles) pour avril, mai 
et juin 2010; 

6. DΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭes déboursés du TNO pour avril, mai et juin 2010; 
7. 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƳŀŘŀƳŜ Caroline Dion au cours « [ŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

convention collective », les 17 et 18 novembre 2010 à Québec, au 
coût de 1 100,53 $ incluant les taxes; 

8. 5Ŝ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ lave-vaisselle pour la cuisinette de la 
MRC au coût de 799 Ϸ ǘŀȄŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΤ 

9. 5ΩƻŎǘǊƻȅŜǊ un contrat pour la réalisation de la table du conseil 
par Menuiserie J-C Tremblay inc. au coût de 13 804,61 $ taxes 
incluses; 

10. 5ΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘion du stationnement près de la porte des 
employés de la SQ et de la porte de la sécurigare et retraçage des 
lignes de stationnement; 

11. 5Ωŀjouter du ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {v et 
un déflecteur dans la salle des enquêtes. 

 
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
12. De procéder Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ Ǌŀdio mobile pour le bâtiment du LET 

auprès de Communications Charlevoix au coût de 1 085 $ plus 
taxes payable à même le budget de la fourniture de bureau de la 
gestion des matières résiduelles; 

13. De procéder Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎƛŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ 
ƭƛȄƛǾƛŀǘ Řǳ [9{ Ł /ŀƴŀŘŀ ŎƻƭƻǊǎ ŀƴŘ ŎƘŜƳƛŎŀƭǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о 200 $ plus taxes payable au budget du LES au poste 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜΤ 

14. 5Ωƛnscrire le directeur de la gestion des matières résiduelles et 
des bâtiments, monsieur Michel Boulianne, au colloque sur la 
gestion des matières résiduelles de Réseau environnement, à 
Sherbrooke au coût de 551 $ plus taxes et les frais de séjour et de 
déplacements; 

15. 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ directeur de la gestion des matières résiduelles au 
cours de gestion des ressources humaines de la TÉLUQ au coût de 
324,68 $ ; 

  



16. 5Ŝ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŎŀƭƛōǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎȅƭƛƴŘǊŜ 
de gaz étalon pour le détecteur de gaz au LET à Concept control 
au coût de 372,49 $ taxes incluses payé à même le budget GMR 
au poste fourniture de bureau. 

 
ÉVALUATION FONCIÈRE 
17. 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ monsieur Jean-Arthur Dufour et madame Josée Asselin 

à la journée du 23 octobre prochain au Congrès annuel de 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝre du Québec, à 
Québec.  

 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
18. 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎƛǎǘŜΣ monsieur Simon Villeneuve, à trois 

formations : 
Á Gestionnaire municipal, formation en ligne sur les nouveautés 

du logiciel, au coût de 100 $; 
Á La gestion efficace des plaintes, les recours en cas de 

manquement aux règlements municipaux et la préparation 
ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊΣ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ нор $; 

Á [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ŎƻǶǘ рфр $. 

 
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 
19. 5ΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ un microsite, pour le laboratoire 

rural, relié au site Internet principal de la MRC, au coût de 
956,05 $ taxes incluses plus 197,53 $ taxes incluses pour 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǉour un an. 

 
DIVERS 
20. De renouveler ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл-2011 pour la 
wŜǾǳŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΣ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ рл $. 

 
10-09-04 twhW9¢ 59 59{{9w¢9 5Ω¦b {9w±L/9 5ΩLb¢9wb9¢ I!¦¢9 ±L¢9{{9 

POUR LES MRC DE CHARLEVOIX, CHARLEVOIX-EST ET DE LA CÔTE-
DE-BEAUPRÉ : DÉLÉGATION 5Ω¦b w9tw;{9b¢!b¢ 59 [! aw/ !¦ 
SEIN DU COMITÉ DE SÉLECTION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer madame Caroline Dion et/ou monsieur 
Pierre Girard pour siéger au sein du comité de sélection pour le choix 
ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ƘŀǳǘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
MRC de Charlevoix, Charlevoix-Est et de la Côte-de-Beaupré. 
 



c. c.  Mme Karine Horvath, directrice générale de la MRC de  
 Charlevoix 

 
10-09 05 RÉSERVE MONDIALE DE LA BIh{tI:w9Σ bhaLb!¢Lhb 5Ω¦bE 

NOUVELLE REPRÉSENTANTE 
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
de nommer madame Lise Lapointe en tant que nouvelle 
représentante de la MRC au sein du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la 
Réserve mondiale de la biosphère en remplacement de monsieur 
Sylvain Tremblay. 
 

10-09-06 t!w¢L/Lt!¢Lhb CLb!b/L:w9 ±9w{;9 !¦ /[5 5!b{ [9 /!5w9 5Ω¦b 
PROJET DE DÉVELOPPEMENT RELIÉ AU RÉSEAU DE LA SANTÉ, 
DEUXIÈME VERSEMENT 
 
Il est proposé par madame Lise Lapointe et résolu unanimement, 
ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ спнΣрл $ au CLD de la MRC de Charlevoix-
Est, comme 2e versement, pour le projet de développement relié au 
réseau de la santé du territoire de la MRC.  
 
c. c.  M. Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de Charlevoix-

Est 
 

10-09-07 NOUVEAU CONTRAT DE DIVERSIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
DANS LE CADRE DU FONDS DE SOUTIEN AUX TERRITOIRES EN 
DIFFICULTÉ 
 
CONSIDÉRANT le projet de nouveau contrat de diversification et de 
développement dans le cadre du fonds de soutien aux territoires en 
difficulté soumis à la MRC par le ministère des Affaires municipales, 
ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎcupation du territoire (MAMROT); 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet est à la satisfaction de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimementΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ de 
diversification et de développement avec le MAMROT et de déléguer 
le préfet de la MRC, monsieur .ŜǊƴŀǊŘ aŀƭǘŀƛǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƛƎƴŜ ƭŜŘƛǘ 
contrat.  
 
c. c. M. Stéphane Bouchard, directeur régional, MAMROT 

  



10-09-08 INSTALLATION DE PANNEAUX POUR ADRESSES CIVIQUES AU LAC 
DESCHÊNES : h/¢whL 5Ω¦b /hb¢w!¢ 
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
dΩƻŎǘǊƻȅŜǊ Ł {ƛƎƴƻǘŜŎƘ le contrat pour la fournƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
42 panneaux pour ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ adresses civiques au Lac 
Deschênes au coût de 3483,72 $ avec taxes. 
 

10-09-09 ADOPTION DU RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
TARIFICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires a adopté le 16 décembre 
2008 le règlement numéro 185-12-08 établissant une grille de 
tarification pour la transcription, la reproduction, la transmission, la 
vente de documents et les services offerts par la MRC de Charlevoix-
Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳent 
exigée par le ministère du Développement durable, de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ tarcs (MDDEP); 
 
CONSIDÉRANT ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻŦŦŜǊǘs par la MRC 
de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƛnt-Irénée, 
monsieur Pierre Boudreault, le 31 août 2010; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ нлп-09-10 ci-
après décrit :  
 
ARTICLE 1 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛntitulera « Règlement numéro 204-09-10 
modifiant le règlement numéro 185-12-08 établissant une grille de 
tarification pour la transcription, la reproduction, la transmission, la 
vente de documents et les services offerts par la MRC de Charlevoix-
Est ». 
 

  



ARTICLE 2  ah5LCL/!¢Lhb 59 [Ω!w¢L/[9 мо ζ Tarifs pour les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳ [ƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
(LET) » 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Ŝǎǘ ŀōǊƻƎŞ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
 
Article 13 - ¢ŀǊƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳ [ƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

technique (LET) 
 
1. [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

municipalités situées sur le territoire de la MRC de Charlevoix-
Est 

 
Les municipalités situées sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est 
ǇŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛduelles ultimes via 
les quotes-parts. Celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜǎ 
mathématiques (population équivalente). 
 
2. Les résidus de construction, de rénovation et de démolition 

(CRD) 
 
Les résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) 
provenant des entrepreneurs et des citoyens ayant réalisé des 
travaux sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est sont acceptés au 
LET au coût de 130 ϷκǘƻƴƴŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
payée au ministère du Développement durable, de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et des Parcs (MDDEP) et les taxes applicables. 
 
Les résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) 
provenant des entrepreneurs ayant réalisé des travaux sur le 
territoire de la MRC de Charlevoix sont acceptés au LET au coût de 
260 ϷκǘƻƴƴŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀȅŞŜ ŀǳ 
MDDEP et les taxes applicables. 
 
Les citoyens de la MRC de Charlevoix-Est ont droit à une tonne 
gratuite par année par adresse civique avant que ce tarif leur soit 
ŀǇǇƭƛǉǳŞΦ [Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ƴΩŀȅŀƴt pas de résidence sur le territoire de la 
MRC de Charlevoix-9ǎǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳx services offerts au Lieu 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 
 



3. Les matières résiduelles recyclables, réutilisables et valorisables 
 
Les feuilles, les branches, les ordinateurs, les objets en métal, les 
ǇƴŜǳǎ ǎŀƴǎ ƧŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎŀƳƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ 
domestiques dangereux (RDD), les matières recyclables et 
réutilisables provenant des citoyens sont acceptés gratuitement. Les 
encombrants (électroménagers, meubles, etc.) pouvant être réutilisés 
et provenant des citoyens sont acceptés gratuitement. Les 
ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭΩşǘǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ /w5Φ  
 
Les résidus dangereux et les ordinateurs provenant des institutions, 
commerces et industries (ICI) sont acceptés moyennant des frais et 
sous certaines conditions. 
 
4. [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
 
- Camion-citerne vacuum contenant des boues pelletables : 

130 ϷκǘƻƴƴŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀȅŞŜ ŀǳ 
MDDEP et les taxes applicables; 
 

- Abitibi Bowater (159578) pour déchets et cendres : 130 $/tonne 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀȅŞŜ ŀǳ a559t Ŝǘ ƭŜǎ 
taxes applicables. Gratuit pour le sable pouvant servir de 
recouvrement journalier; 

 
- [Ŝǎ ōƻǳŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řes eaux des municipalités de 

la MRC de Charlevoix-Est sont acceptées au tarif de 130 $/tonne 
incluant la redevance payée au MDDEP et les taxes applicables. 

 
5. Les sols contaminés 
 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls contaminés sont les suivants : 
 
- Les sols doivent provenir du territoire de la MRC de Charlevoix-

Est; 
- Le niveau de contamination doit être plus petit que le critère C 

établi par le MDDEP; 
- Les sols doivent être pelletables; 
- [Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 

recouvrement journalier des déchets. La perméabilité et la 
ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ 
recouvrement journalier des déchets selon le Règlement sur 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ du 
MDDEP. 



 

Critères du 
MDDEP 

 

Tarifs  
(pouvant servir de 

recouvrement journalier) 
incluant les taxes 

applicables 

Tarifs  
(ne pouvant servir de 

recouvrement journalier) 
incluant les taxes applicables 

A 10 $/tonne 130 $/tonne 

A-B 20 $/tonne 150 $/tonne 

B 30 $/tonne 160 $/tonne 

B-C 50 $/tonne 180 $/tonne 

N.B.  Pour de très grandes quantités de sols contaminés, les tarifs à la 
tonne peuvent être ajustés à la baisse ou à la hausse sur 
approbation du conseil des maires. 

 
6. ¢ŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀŘŀǾǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 
 

a) La MRC de Charlevoix-9ǎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ό!/L!ύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ 
matières résiduelles animales suivantes ne sont pas acceptées 
au LET : 

 
- Les cadavres de bovins contenants des MRS (le crâne, le 

cerveau, les ganglions trigéminés (nerfs rattachés au 
cerveau), les yeux, les amygdales, la moelle épinière et les 
ganglions de la racine dorsale (nerfs rattachés à la moelle 
épinière) des bovins âgés de 30 mois ou plus, et l'iléon 
distal (portion de l'intestin grêle) des bovins de tout âge); 

- [ŀ ŦŀǊƛƴŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜ ŦŀōǊƛǉǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
cadavres de bovins ou de MRS; 

- Le compost fabriqué à partir de cadavres de bovins ou de 
MRS. 

 
b) Tarif pour les animaux acceptés : 

 

Types Tarifs 

Ours, orignal, chevreuil, caribou 50 $ 

Mouton 15 $ 

Petit mammifère 5 $ 

SPCA Charlevoix (petit pick-up) 55 $ 

 
  



7. Tarif pour toutes autres matières résiduelles 
 
[Ŝ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
acceptées et autorisées au LET et non spécifiées au présent règlement 
est de 130 $/toƴƴŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀȅŞ ŀǳ 
MDDEP et les taxes applicables. 
 
ARTICLE 3  ah5LCL/!¢Lhb 59 [Ω!w¢L/[9 р ζ Les frais exigibles pour 

ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ » 
 
[Ŝ Ǉƻƛƴǘ уΦр ǎǳƛǾŀƴǘ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 : 
 
8.5  21 $/pied linéaire pour un plan couleur, largeur 42 pouces. 
 
ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 
10-09-10 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 203-09-10 RELATIF À LA 

COLLECTE SÉLECTIVE DES MATIÈRES RECYCLABLES GÉNÉRÉES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 

  
ARTICLE 1 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ « Règlement relatif à la collecte 
sélective des matières recyclables générées sur le territoire de la MRC 
de Charlevoix-Est ». 
 
ARTICLE 2 DÉFINITIONS 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ǎŜƴǎ 
différent, on entend par : 

 
Bac roulant : Contenant bleu de polyéthylène résistant (de 

type européen) de 240, 360 ou de 1 100 litres 
Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊŎƭŜ Ł ŎƘŀǊƴƛŝǊŜǎ Ŝt de roues 
pouvant être levé et vidé mécaniquement par 
les camions affectés à la collecte des matières 
recyclables. 
 

Collecte sélective : Signifie toute opération qui consiste à enlever 
les matières recyclables dans les contenants 
autorisés pour les acheminer vers un centre de 
traitement autorisé. 



 
Conseil : Conseil des maires de la MRC de Charlevoix-

Est. 
 

Conteneur 
transroulier : 

Conteneur de métal imperméable pouvant 
être chargé mécaniquement sur un camion 
équipé à cette fin. Le conteneur doit être bleu 
ƻǳ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƭŜǳΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 
identifié que celui-ci contient des matières 
recyclables. 
 

Compacteur de 
matières 
recyclables : 
 

Compacteur permettant de diminuer le 
volume des matières recyclables. 
 

Écocentre : Lieu public aménagé pour le dépôt de déchets 
visés par la collecte sélective, de déchets 
domestiques encombrants, toxiques ou 
dangereux, de matériaux de construction ou 
de rénovation et de résidus organiques, dans 
le but d'en encourager le réemploi et le 
recyclage. 
 

Habitation : Bâtiment destiné à abriter des personnes et 
comprenant un ou plusieurs logements; 
synonyme de « résidence ». 
 

Matières  
recyclables : 

Signifie les matières qui peuvent être 
réintroduites dans le procédé de production 
dont elles sont issues ou dans un procédé 
similaire utilisant le même type de matière et 
pour lesquelles il existe un marché ou encore 
dans un procédé de valorisation énergétique. 
Les matières acceptées sont définies de façon 
plus spécifique via les différents outils 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŜƳploi, le recyclage et la 
valorisation créés et/ou reconnus par la MRC. 
Ainsi, des matières peuvent être ajoutées à la 
liste Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ 
contrats en cours, pour la MRC de voir à leur 
réemploi, recyclage ou valorisation. Le tout 
étant en conformité avec les lois et les 
règlements en vigueur. 
 



MRC Municipalité régionale de comté de 
Charlevoix-Est 

 
 

ARTICLE 3 OBJET DU RÈGLEMENT ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Le présent règlement a pour objet de pourvoir à la définition, à la 
collecte et à la disposition des matières recyclables. À cette fin, la 
MRC détermine le type et la dimension des contenants autorisés ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜƭǳƛ-ci oblige 
tout usager résidentiel, institutionnel, commercial et industriel à 
ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
recyclables dans les bacs et conteneurs destinés à la collecte des 
déchets. 
 
3.1 Juridiction 
La MRC, paǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ǇŀǊ 
contrat, fait la collecte et la disposition des matières recyclables sur le 
territoire des villes de La Malbaie et de Clermont, et des municipalités 
de Saint-Aimé-des-Lacs, de Notre-Dame-des-Monts, de Saint-Irénée, 
de Saint-Siméon et de Baie-Sainte-Catherine, et des territoires non 
organisés de Sagard-Lac Deschênes et de Mont-Élie (Grands-Jardins et 
aucune autre personne ou corporation, sous réserve des exceptions 
ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł effectuer cette collecte et 
cette disposition). De plus, dès que les matières recyclables sont 
déposées dans les bacs et conteneurs, elles deviennent la propriété 
de la MRC. 
 
3.2 Application de la collecte des matières recyclables 
Sous réserve des dispositions particulières contenues à ce règlement, 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ 
habitation permanente ou saisonnière, à chaque roulotte, église, 
ŞŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
publique ou priǾŞŜΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ŎƘŀǉǳŜ 
industrie ou manufacture. 
 
3.3 Transport et traitement des matières recyclables 
Toutes les matières recyclables seront acheminées vers un centre de 
traitement autorisé désigné par la MRC de Charlevoix-Est sous 
réserve des dispositions particulières du présent règlement. 
 



3.4 Exceptions 
Les usagers résidentiels, institutionnels, commerciaux et industriels 
qui réemploient, recyclent ou valorisent, et ce, en conformité avec les 
lois et règlements en vigueur, une partie ou la totalité des matières 
ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ 
Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎΦ 
 
ARTICLE 4  PRÉPARATION, DISPOSITION ET COLLECTE SÉLECTIVE 
 
4.1  Contenants pour les matières recyclables 
 
4.1.1 Contenants autorisés 
Sauf dans les cas autrement prévus par le présent règlement, les 
matières recyclables destinées à la collecte sélective doivent être 
ǇƭŀŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ł 
défaut de quoi, la MRC de Charlevoix-9ǎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘenue de faire la 
collecte. 
 
a) Habitation unifamiliale, bifamiliale, trifamiliale et celle non 

accessible pour le camion de collecte 
Bac roulant bleu de 240, 360 litres seulement. Tout autre 
contenant est prohibé. Pour les habitations non accessibles pour 
le camion de collecte, les usagés devront, par leur propre moyen, 
acheminer leurs matières recyclables en borduǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
publique desservie par la collecte ou dans un écocentre situé sur 
le territoire de la MRC. 

 
b)   Édifice de 4 à 6 logements 
 Bac roulant bleu de 240, 360 ou de 1100 litres. Tout autre 

contenant est prohibé. 
 

c) Édifice de 7 logements et plus, édifice commercial, industriel et 
institutionnel 
Bac roulant bleu de 240, 360 ou de 1100 litres ou conteneur 
transroulier (conteneur à roulement) pouvant être chargé 
mécaniquement sur un camion équipé à cette fin. 

 
  



4.1.2 hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ 
[ΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōles en 
fonction de la fréquence de collecte dans son secteur. 
 
[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 
doit faire installer à ses frais et selon les directives décrites au présent 
règlement, soit :  
 

 un ou plusieurs bacs roulants (240, 360 ou 1100 litres); 

 un ou plusieurs conteneurs transrouliers. 
 
La capacité des contenants doit être suffisante pour que ceux-ci 
puissent contenir toutes les matières recyclables, et ce, avec le 
couvercle fermé. De plus, la capacité des contenants doit être 
également suffisante pour respecter la fréquence de collecte sélective 
ŞǘŀōƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ƭŀ aw/ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄƛƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
de bacs roulants ou de conteneurs si elle le juge nécessaire. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
conteneurs nécessaires, un compacteur à matières recyclables 
étanche ou une presse à carton pourra être exigé. 
 
4.1.3 Localisation des bacs roulants et des conteneurs transrouliers 
Entre les collectes, les bacs roulants devront être placés, soit dans la 
cour latérale ou dans la cour arrière du bâtiment. Le conteneur 
ǘǊŀƴǎǊƻǳƭƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ 
latérale de façon à ce que ce bâtiment soit adéquatement desservi 
par le service de collecte sélective. Si le service de collecte sélective 
ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƳǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀǘŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ǎŜǊŀ 
ǇƭŀŎŞΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
cour avant.  De plus, des éléments de mitigation tels que : arbustes, 
ƘŀƛŜǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ [Ŝ 
conteneur doit être placé sur une surface rigide au niveau de capacité 
portante suffisante.  Les dimensions de cette surface doivent être 
égales aux dimensions de conteneur, plus 50 cm de chaque côté.  Un 
périmètre de sécurité de 1,25 m doit être laissé libre au pourtour 
dudit conteneur pour faciliter la collecte sélective.  De plus, les 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ Ŏapacité suffisante 
ǇƻǳǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
camions servant à la collecte sélective. 
 



4.1.4 Implantation de nouveau conteneur 
!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊΣ ƭŜ 
propriétaire, le locateur ou le fournisseur devra en aviser la ville ou la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пу ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
procéder à la modification. 
 
4.1.5 Propreté des bacs roulants, des conteneurs transrouliers et 

des compacteurs 
[ΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řƻƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ōŀŎ Ǌƻulant propre et en bon état et 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ  ¦ƴ ōŀŎ Ǌƻǳƭŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŀƴƛǇǳƭŜǊ ƻǳ 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
matières recyclables, est enlevé comme déchet après un avis donné à 
ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ  5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řƻƛǘ ǊŀōŀǘǘǊŜ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊŎƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ōŀŎ 
en tout temps. 
 
[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ǘǊŀƴǎǊƻǳƭƛŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ 
en bon état (ex. : revêtement peint, solidité, étanchéƛǘŞύ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻŘŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ 
prenant les dispositions nécessaires à cette fin. 
 
La ville, la municipalité ou la MRC peuvent obliger un propriétaire 
dont le conteneur ou le compacteur dégage des odeurs 
nauséabondes, de procéder au nettoyage de celui-ci. 
 
4.1.6 Frais de cour 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ όŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ 
appelés « frais de cour ») lorsque les matières recyclables des 
institutions, des commerces et des industries ne sont pas déposées en 
bordure de la voie publique, mais plutôt ailleurs sur leurs propriétés. 
 
Préparation 
 
4.1.7 Poids des matières recyclables 
Le poids maximal des matières recyclables dans un bac roulant ne 
doit pas excéder 70 kg dans le Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŀŎ ŘŜ нпл ƭƛǘǊŜǎΣ фл kg dans le 
cas ŘΩǳƴ ōŀŎ ŘŜ осл ƭƛǘǊŜǎ Ŝǘ рмл kƎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŀŎ ŘŜ м 100 
litres. 
 
4.1.8 Préparation des matières recyclables 
Les matières recyclables doivent être disposées pêle-mêle, et ce, de 
manière à en réduire le volume.  De plus, elles doivent être préparées 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŞŘƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 



le recyclage créés et/ou reconnus par la MRC. Les matières 
recyclables ne doivent jamais şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŀŎ 
Ǌƻǳƭŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊΦ 
 
4.2 Dispositions 
 
4.2.1 Responsabilités 
Le propriétaire, gérant, cessionnaire ou autre responsableǎ ŘΩǳƴŜ 
habitation doit aviser sŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ 
matières recyclables dans les bacs ou conteneurs mis à leur 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
de fournir aux locataires les contenants nécessaires à la collecte des 
matières recyclables. 
 
4.2.2 Heure de dépôt et de retrait des bacs roulants 
Les bacs roulants doivent être déposés (selon les dispositions 
spécifiées dans le présent règlement) après 18 heures la veille du jour 
de collecte.  Les bacs roulants doivent être retirés dans la même 
journée que la collecte. Si pour une raison exceptionnelle (ex. : 
ǘŜƳǇşǘŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜΣ ōǊƛǎ Řǳ ŎŀƳƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ƭŜ ƧƻǳǊ 
prévu, les usagers doivent laisser leur bac au chemin et la collecte 
aura lieu le jour suivant. 
 
4.2.3 Lieu de dépôt des bacs roulants pour la collecte 
Pour les usagers résidentiels, les bacs de 240 et de 360 litres doivent 
être disposés en bordure de la voie publique. Les roues et les 
ǇƻƛƎƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǊƻǳŜǎ ƴŜ 
doivent pas toucher au trottoir et un espace libre équivalent à une 
largeur de bac doit êǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŘŜ ǇŀǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōŀŎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ  [ΩƘƛǾŜǊΣ 
les contenants doivent être placés de façon à ne pas nuire aux 
opérations de déneigement. 
 
Pour les usagers institutionnel, commercial et industriel les bacs de 
240 et de 360 litres doivent de préférence être disposés en bordure 
de la voie publique selon les mêmes modalités que pour les usagers 
résidentiels ou bien à un endroit sur la propriété où il est possible de 
saisir les bacs paǊ ƭŜ ŎƾǘŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ōǊŀǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ōŀŎǎ ŘŜ 
1 100 litres doivent être disposés à un endroit sur la propriété où il 
est possible de réaliser la collecte sélective mécanisée. 
 

  



4.2.4 Lieu de dépôt des conteneurs 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǘǊŀƴǎǊƻǳƭƛŜr, le propriétaire doit 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƎŀƎŞ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ƻǳ ŘŜ 
ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ Ŝǘ ǉǳΩŀǳ ǊŜǘƻǳǊΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Ŝǎǘ 
libre de tout résidu ou autre obstacle. Si la levée du conteneur est 
rendue impossible par le mauvais entretien des lieux, le propriétaire 
ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞΦ 
 
Article 5 MATIÈRES INTERDITES DANS LA COLLECTE SÉLECTIVE 
 
5.1 Matières dangereuses 
Il est interdit à quiconque de déposer dans la collecte sélective des 
matières ou objets susceptibles de causer des dommages, 
notamment toutes matières explosives ou inflammables, déchets 
toxiques ou biomédicaux ainsi que des produits pétroliers. Ces 
matières doivent être acheminées dans les endroits autorisés par le 
règlement des déchets dangereux. 
 
5.2 Résidus domestiques dangereux (RDD), matériaux de 
construction, rénovation, démolition, matériels électroniques et 
autres matières 
Quiconque veut se débarrasser de résidus domestiques dangereux, 
de matériaux de construction, rénovation, démolition, matériels 
électroniques et autres matières doivent le faire en acheminant par 
ses propres moyens ces matières dans les écocentres et les endroits 
de dépôt de la MRC. 
 
Article 6 DISPOSITIONS FINALES 
 
6.1 Droits de visite 
Les peǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
visiter tout terrain et tout bâtiment pour constater si le règlement est 
ƻōǎŜǊǾŞΦ  [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜΣ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳƛ ƭŀisser libre 
accès à toutes les parties du terrain ou du bâtiment. 
 
Les personnes désignées par résolution du conseil sont habilitées à 
ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  
Commet une infraction au présent règlement toute personne morale 
ou physique qui fait obstruction ou empêche de quelque façon les 
représentants de la MRC. 
 

  



6.2 Infraction au règlement 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
commet une infraction et est passible, en outre des frais, dΩǳƴŜ 
amende minimum de 100 $ et maximum de 1 000 $ si le contrevenant 
est une personne physique et de 2 000 Ϸ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΦ 
 
Toute infraction qui continue, constitue une infraction séparée jour 
par jour et la pénalité édictée au présent règlement sera infligée pour 
ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ƻǴ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ 
 
[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝǎǘ 
responsable de toute infraction à ce règlement commise sur sa 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǊƻǳǾŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩune 
infraction, sa propriété était louée à un tiers.  
 
Article 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  
 

10-09-11 OCTROI DU CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DU CHEMIN SNIGOLE 2010-
2012 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ {ƴƛƎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмл ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмн; 
 
CONSIDÉRANT ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

Soumissionnaires  Prix 

Aurel Harvey & Fils inc. 71 499,99 $, taxes incluses 

Transport et déneigement  

Jean-Marie Dufour 
73 143,00 $, taxes incluses 

 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ & Fils est conforme;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement : 
 

 5ΩƻŎǘǊoyer le contrat de déneigement du chemin Snigole  pour la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмл ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмн Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Aurel Harvey & Fils au coût de 71 499,99 $ taxes incluses payable 
en plusieurs versements à même le budget de la GMR au poste de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜn du chemin LET. 



10-09-12 ENTRETIEN AUTOMNAL DU CHEMIN SNIGOLE 
 
CONSIDÉRANT QUE ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƳƻƴŘŀƎŜΣ ŘŜ ŘŞōǊƻǳƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ 
ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être réalisés sur le chemin Snigole avant la saison hivernale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement, de procéder aux travaux mentionnés ci-dessus 
Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞes de façon temporaire payés à même 
ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ Daw ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ [9¢Φ 

 
10-09-13 MODIFICATIONS MINEURES DE LA STATION DE TRAITEMENT DU 

[L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ {!bL¢!Lw9 ό[9{ύ 
  

CONSIDÉRANT QUE ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŘŜǎ ǾŀƭǾŜǎ ŘŜ ƭŀ station de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘ Řǳ [9{ ŜȄƛƎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
travail en espaces clos; 
 
CONSIDÉRANT QUE les employés doivent plusieurs fois par semaine 
accéder à cette valve pour assurer un rendement optimum de la 
station de traitement LES; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωune modification du regard R1 de la station de 
traitement LES permettrait de diminuer le nombǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ 
cette valve; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement, de procéder à des modifications dans le regard 
wм ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 000 $ payable à même le budget de LES au 
poste divers. 

 
10-09-14 COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS À CLERMONT ET À LA MALBAIE 

 
CONSIDÉRANT la grande participation des citoyens à la collecte des 
résidus verts (feuilles, branches, gazons, herbes) dans les villes de 
Clermont et de La Malbaie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les périodes de production des résidus verts ont 
lieu ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜ ƭΩIŀƭƭƻǿŜŜƴΤ 
 

  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement, de procéder à la collecte des résidus verts dans 
les villes de Clermont et de La Malbaie une semaine avant et une 
semaiƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜ ƭΩIŀƭƭƻǿŜŜΤ 
 
Il est également résolu :  
 
ü ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ Ł 5ŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ /ƭŞƳŜƴǘ 

Néron au tarif horaire et au kilométrage; 
 
ü de payer cette activité à même le budget de la collecte sélective 

au poste de la collecte des résidus verts. 
 
10-09-15 OCTROI DU /hb¢w!¢ 5Ω!w/IL¢9/¢9 th¦w [! w;NOVATION DU 

GARAGE AU LET 
 
CONSIDÉRANT QUE le garage au [ƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
(LET) nécessite une mise à niveau importante tant au niveau de la 
sécurité que de la fonctionnalité; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎŀǊŀƎŜ, en autres, pour les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ ŀǳ [9¢Τ 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ auprès des firmes Génico-Pointco et Normand 
Desgagnés architecte pour la réalisation des plans et devis, de la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ 
Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ relié à la rénovation 
du garage au LƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΤ 

 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŜ 
suivant : 
 

Soumissionnaire Prix 

Normand Desgagnés architecte 10 723,13 $ taxes incluses 

 
  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement, ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ réalisation des plans et 
devisΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ 
et de chantier des travaux pour ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ de la rénovation du 
garage au LƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ (LET) nécessaires à la firme 
Normand Desgagnés architecte pour une somme de 10 723,13 $ taxes 
incluses payable à même le budget de la collecte sélective au poste 
ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ 
de Clermont au LET. 
 
c. c. M. Normand Desgagnés, architecte 

 
10-09-16 TRAVAUX DANS LE CHEMIN DES LACS, CRAIb¢9 5Ω!CC!L{{9a9b¢ 59 

LA CHAUSSÉE ET RÉPARTITION DES COÛTS DE RÉFECTION  
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de réfection de la dernière côte 
ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ !ǳǊel Harvey & Fils située 
sur le chemin des Lacs devront être réalisés; 
 
CONSIDÉRANT le résultat des négociations entre la MRC de 
Charlevoix-Est et la Ville de Clermont concernant la répartition des 
coûts de réfection de ladite côte; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général, monsieur Pierre Girard, et le 
directeur de la gestion des matières résiduelles, monsieur Michel 
Boulianne de la MRC de Charlevoix-Est ont fait part de leur inquiétude 
et des inquiétudes de quelques usagers concernant la détérioration 
de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ la chaussée dans la côte mentionnée précédemment lors 
de la séance de travail du 21 septembre 2010; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Clermont a demandé, Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩune 
recommandation de monsieur Henry Desmeules de la firme CIMA+, à 
la Direction de la sécurité civile de la Capitale-Nationale, de la 
Chaudière-Appalaches et du Nunavik, ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ 
non de réaliser les travaux de réfection de la côte mentionnée 
précédemment; 
 

  



CONSIDÉRANT QUE la correspondance par voie de courrier 
électronique de madame Dominique Gauthier, conseillère en sécurité 
civile à la Direction de la sécurité civile de la Capitale-Nationale, de la 
Chaudière-Appalaches et du Nunavik, adressée en date du 
28 septembre 2010 à madame Brigitte Harvey, directrice générale de 
la VƛƭƭŜ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ 
Ǉŀǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΤ  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Raynald Godin et 
résolu unanimement : 
 

 que la répartition des coûts des travaux de réfection de la côte 
ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ře la carrière de Aurel Harvey & Fils 
située sur le chemin des Lacs soit la suivante : MRC de Charlevoix-
Est à 58 % et la ville de Clermont à 42 %; 

 ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
de la carrière de Aurel Harvey & Fils située sur le chemin des Lacs 
seront exécutés au cours des prochains mois; 

 que ces travaux soient réalisés en régie interne sous la 
ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴgénieur de la ville de Clermont. 

 
c. c. Mme Brigitte Harvey, directrice générale, Ville de Clermont 

  
10-09-17 NOMINATION DE MONSIEUR SIMON VILLENEUVE POUR FAIRE DU 

DÉPANNAGE AUX OP;w!¢Lhb{ 59 [Ω!;ROPORT DE CHARLEVOIX 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
de nommer monsieur Simon Villeneuve pour faire du dépannage aux 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ Charlevoix, lorsque nécessaire. 
 

10-09-18 ACQUL{L¢Lhb 9¢ Lb{¢![[!¢Lhb 5Ω¦b9 D;NÉRATRICE, LANCEMENT 
59 [Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ t!w Lb±L¢!¢Lhb 
 
Il est proposé par monsieur Raynald Godin et résolu unanimement, 
ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
génératrice Ł ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ 
 

  



10-09-19 LOT{ Lb¢w!a¦bL/Lt!¦·Σ ¢w!±!¦· 5Ω!a;[Lhw!¢Lhb 5¦ 
BÂTIMENT PRINCIPAL DES PALISSADES  

  
 Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 

unanimement, de mandater Construction François Belley pour mettre 
à norme la cheminée du petit chalet du lac à Jean au Palissade au 
coût de 1380 $ plus taxes, pris à même le surplus des lots 
intramunicipaux au 31 décembre 2009. 

  
10-09-20 ÉTATS SEMESTRIELS DE LA MRC AU 31 AOÛT 2010 : ADOPTION 

 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀǳ ом ŀƻǶǘ 
2010. 
 

10-09-21 ÉTA¢{ {9a9{¢wL9[{ 59 [Ω!;whthw¢ 59 /I!w[EVOIX AU 31 AOÛT 
2010 : ADOPTION 

 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
Charlevoix au 31 août 2010. 
 

10-09-22 ÉTATS SEMESTRIELS DU TNO AU 31 AOÛT 2010 : ADOPTION 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ Řǳ ¢bh ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est au 31 août 
2010. 
 

10-09-23 FONDS RÉGIONAL EN INFRASTRUCTURES DE LOISIRS, DÉLÉGATION 
5Ω¦b w9tw;{9b¢!NT DE LA MRC AU SOUPER-BÉNÉFICE  
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ н ōƛƭƭŜǘǎ ό100 $) et de déléguer le maire de 
Baie-Sainte-Catherine, monsieur Albert Boulianne, pour participer au 
souper-bénéfice le jeudi 21 octobre 2010 à 17 h 30 au Fairmont Le 
Manoir Richelieu pour le Fonds régional en infrastructures de loisirs. 
 

10-09-24 !/I!¢ 5Ω¦b9 5h¦/I9 h/¦[!Lw9 thw¢!¢L±9 t!¸;E À MÊME LE 
BUDGET DE LA GMR 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀcheter une douche oculaire ǇƻǊǘŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
600 $ payée à même le budget de la gestion des matières résiduelles. 
 



10-09-25 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
À 19 h 52, sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, la séance 
est ajournée au 19 octobre à 17 h.  

 
 
 

   

Bernard Maltais 
Préfet 

 Caroline Dion 
Directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀnce ordinaire du mois de 
septembre 2010 du conseil des maires de la Municipalité régionale 
de comté (MRC) de Charlevoix Est, tenue le dix-neuvième jour 
ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ŘƛȄ όмфκмл/10) à 17 h, à la salle du conseil de la 
MRC, sise au 172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine 
Mme Lise Lapointe, mairesse de La Malbaie 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
M. Sylvain Tremblay, maire de Saint-Siméon 
 
Sont absents : 
 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Raynald Godin, représentant de Saint-Aimé-des-Lacs 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur 
Bernard Maltais, préfet et maire de Saint-Aimé-des-Lacs. 
 
Monsieur Pierre Girard, directeur général et secrétaire-trésorier, 
madame Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional, monsieur Michel Boulianne, directeur de la gestion des 
matières résiduelles et du bâtiment, et madame France Lavoie, 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ assistent également à la 
séance. 
 

10-09-26 RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 28 SEPTEMBRE 2010 
 
Le maire de Saint-Irénée, monsieur Pierre Boudreault, propose la 
réouverture de la séance ordinaire du mois de septembre 2010 à 
17 h. 
 

  



10-09-27 h/¢whL 5¦ /hb¢w!¢ th¦w [Ω!/v¦L{L¢Lhb 9¢ [ΩLb{¢![[!¢Lhb 
5Ω¦b9 D;b;w!¢wL/9 " [Ω!;whthw¢ 59 /I!w[9±hL· 

  
 [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ǊŜƧŜǘǘŜ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ƭŜȄŀƴŘǊŜ /ƻǳǘǳǊƛŜǊ ƛƴŎΦ 

au montant de 127 002 $ taxes incluses, Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩun processus 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇŀǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci dépasse la 
limite permise de 100 000 $. 

  
10-09-28 OCTROI DU CONTRAT POUR LA RÉPARATION DU PAVAGE ASPHALTÉ 

DU CHEMIN SNIGOLE 
 

CONSIDÉRANT QUE de nombreux trous et bosses sont à réparer sur 
le chemin Snigole; 
 
CONSIDÉRANT v¦Ωune ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎphalte est à faire sur le 
stationnement des bureaux de la MRC dédié à la Sureté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT la soumission présentée par Les Entreprises Alain 
Simard enr.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est préposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement, ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀtion du pavage 
asphalté du chemin Snigole à Les Entreprises Alain Simard enr. au 
coût de 17 100,56 $ taxes incluses, payable à même le budget 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ {ƴƛƎƻƭŜΦ 

  
10-09-29 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 

Il est proposé par monsieur Albert Boulianne et résolu unanimement, 
de procéder à la levée de la séance à 17 h 15. 

 
 
 
 

   

Bernard Maltais 
Préfet 

 Pierre Girard 
Directeur général  
et secrétaire-trésorier 

 


